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L'honorable M. DANDURAND: M\,on hoe-
norable. ami pense-t -il réellement qu'il nous
faudrait une flotte (le guerre pouir p)rotéger
notrîe miarine mnarchande? Quî'il regarde dans
le monde, il verra que plus de quarante na-
tions ('onimertantes nie croient pi<s nécessaire
(le poý'sder (h- navir'es (le gia rre pour pro-
téger h tir marine marchande.

L'hionorable M. (3RIESBACH: Je conseille
a moun oal amni de faire v euir de la
b)ibliothèque le Jom c', Rc qistry of Fiyhting
Shil ,s. L'auiteur Y indique que toute nation
commenrrante a une flotte de guerre pour- pro-
téger sa (narine marchande. Que l'honorable
sénateuir lise le bill relatif à la marine mar-
cbande auquel il a, fait allusion et auquel le
comité des banques et du commerce a consa-
cré plu>iur ' ýrniajn( s, il v notera l'idée souýs-
entendue, que. <il fallait r-ecourir à certaines
mesurcs de police-, nous compterions sur la
flotte britannique. Nous avons fini par aban-
(lonn.,ý,r le projet (le loi, car quelqu'un -a fait re-
marquer que nusi n'avons pas plus le droit de
commander aut service consulaire et aux for-ces
navales de la Grande-Bretagne qu'à la flotte ou
aux consuls de tout autre pays étranger. Je le
répète, si nuon honorable collègue consulte
l*oi'rage, (le Jane, il yv erra que des pays
bien inférieurs au notre quant à la popula-
tion, à la marine marchande et à ]la valeur dles
marchandises circulant sur les miers à tout
mi-oment, croient néucsaire (le maintenir une
flotte de guerre pour protéger leurs navires
marchands dans ] lte es parties dii monde.

L'honorable M. BEAUBJEN: Je prie mon
t rès h onoriabl Ic< raler (le nous éclairer ,sm' ce
bill. J'ai examiné, à diverses reprises, des
traité,ý concluis par le Canada en vuie d'accor-
der- la clausýe dite de la nation la plus favo-
riséc, à divers pays européens, et j'ai constaté
qu'ils tenaitnt en deux oti trois alinéas ant
plus. Le traité dont ntis sommes mainte-
nant saisis est unique. Il constitue bien pins
qu'un accord commercial. Je me demande
(donc si nous ne pourrions pas compléter les
traités.m rxeu ave(c ces autres nations.

Eainis su 5<cciiict ement la qui est mon . Le
t ra if ese rapporutet a (ce qule j e poui'iaisý
appele(r la hibeî'tý d, (les rs''onnes: tn Cana-
dlien, en France, aura la liberté d'agit, conmme
lin citoye vn cde ce, pays. Aut Canada, une
telle cdisposiution n'est pas néceszaire; notre loi
y poiirxoit . Le deuixièmne ait icle. relatif à
la libeit( (e tpropr'iété, r'cnferme une, disposi-
tlion. qu'on trouve cljàdans la loi canadienne.
Le quatrièmie article est tout à fait extra-
ordinaire: il s.tipuile que le.s ressortissants de
chaque partie contractante. se trouvant sur' le
territoir(' d1e Vauître. seront, exemptés (le tout
s.ervice mnilitair'e pers~onnel obligatoire. La

L'hon. M_\. GRIESBACH.

loi (liî (Cana da 'ectquiC aucun étr'anger' ne
~e a pî ('é'de f«(ur('e ouîs I es idriapeaux. Me

ionilé-] e?

Le tr'ès honorabale M. MEJGHEN: En
certu de notre loi, dans son état actuel, per-

sonne ne petiut être for'cé 'de prendre les armes.

L.'honorable M. BEAUBIEN: Si nous
av ions encore. cumulie pendant la guerre, le
'.ru ie militair'e obligatoire, les étrangers en

sûi:ueit'ircerent ex'em'ptés,

Lc 1resý hîonorable NI. MEIGIIEN_: Oui.

L.'honor'ablc M. BFAUBIEN: Fort bien. Le
traité stipule ensuite que les_ ressortissants de
c.hacîîýne clos part ies contractantes auront, sur
le territoir'e dle l'tne ou l'autre partie, libre
«rcs auiprès~ des, 'ouirs de jutice de l'autre
pays. Les étranger's ne possèdent-ils pas ce
droit en notre pay s? En tout cas, je sais que
le Code civil cie la province de Qué,bec ren-
tcrîîae lin article t)ermettant aux étrangers
d'invoque'r la protection des tribunaux tout
rumine nos nationaux. S'ils demeurent en
dechors de la province, ils doivent déposer une
garantie potir les fr'ais. A cet égard, un Furo-
tîécn serait traité exactement comme un
Ontar'ien.

I. 'article 63 acod ''n'l<' l ibe'rté e ilt coummIerce,
et l'article 7 st ipule que les associat ions. coni-

leagni"u et auitres~ sociét és légalement conis-
t ituilé,. tpar' ls Canadiens en Fran'e, s~eront
traités commîe des corporations de nationaux.

Voici la quic<4îon qui se présente a mon
e~ii.Si de telles stipulations sont néces-

ý,ai'- otut ilq.cu 'ari'v te-t-il sous~ le ta'ginme des
tmt'.signés' dans le t<<sýe. cf (ilii tenaiient

en deux alin éas, et t s' r h squeIs nouîs accol'-
<lion.-i le tiaitemrent (le la n-ation la pluis
favorisérc à l'Italie, l'Allemagne, la Suède et
la Norvège? Ces traités dloive'nt être fort
intiffisants. Si notus avons besoin d'un article
pourt pr'otéger nos nationaux. en France, con-
tre le s.iivicie militaire obligatoire, que dire
dle nos ressortissants en Allemagne et en
Italie? Sachant que le traité à l'étude a été
r'édigé, a c soin par un homme de l'habileté
c t de la répuîtat ion dît SertieTEtat, je
suis porté à demander, non pas si ]es termes
(le ce paute sont sans uîtilité. mais si nos
ti'aitésý du passé n'étaient pas déplorablement
incomplets. Je signale ce point aut Gouver-
nein'rnt, car, a mon sens, il devait exister une
raison aà e stipulations (le la Conv ention (lont
nouis sommes saisis.

L'honorable M. DANDURAND: Que la
Friance a acceptées.


